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1.Qui sommes nous ?
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Présentation de LOB

LOB est un cabinet multi-expertises, spécialisé dans la gestion
et le pilotage des enjeux et risques digitaux, particulièrement
ceux attachés aux données personnelles.

Notre cabinet regroupe des expériences confirmées sur
l’ensemble des expertises juridiques, opérationnelles, sécurité
IT et digitales, afin de répondre de manière globale aux enjeux
attachés à la conformité au RGPD et aux missions du DPO
externe (plus de 80 mandats dans de nombreux secteurs
d’activité et pour des sociétés de toutes tailles) ou
d’accompagnement des DPO internes.

Notre force est dans notre capacité à intégrer les
problématiques de nos clients et de s’adapter à leurs enjeux et
leurs contraintes.

Fort de nos retours d’expérience nous avons voulu proposer 
un outil de pilotage de la conformité très simple 

d’utilisation et complet.
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RGPD SÉCURITÉ DES SI GESTION DES RISQUES STRATÉGIE DIGITALE

• Cartographie des traitements
• Audit de conformité
• Fonction DPO externe

• Accompagnement du DPO interne, 
de la DJ et/ou de la DSI

• Études d’impact (PIA)
• Formation et sensibilisation

Mise en place de tests/d’audits 
ayant pour objectifs de :

•Mesurer le niveau d’exposition des 
SI et Identifier les failles de sécurité
• Évaluer le niveau de risque

• Proposer un plan de remédiation
• Ingénierie sociale

• Cartographie des risques
• Définition d’une stratégie de 

prévention
• Actions de remédiation

• Détermination des KPI de suivi des 
risques et des actions correctives

• Identification et définition de 
stratégies digitales

• Collecte des besoins métier
• Mise en place et suivi des 
développements

• Privacy by design
• Accompagnement dans la 
sélection et l’adhésion aux outils

Domaines d’intervention
Orientés vers la protection et la création de valeur
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2. Les  enjeux clés du RGPD
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Le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) est un règlement européen encadrant la protection des 

données personnelles. 

Il est applicable depuis le 25 mai 2018 et comprend 4 piliers essentiels :

Le principe de l'auto-responsabilité dans la mise en œuvre de la conformité (principe « d'accountability » ).

Le principe de transparence dans la mise en œuvre, les finalités des traitements et la protection des données 
personnelles et les atteintes  éventuelles  à ces dernières.

L’affirmation des droits des personnes concernées sur leurs données personnelles (clients, RH, …) 

Une protection des données personnelles adaptée au niveau de sensibilité des données collectées

Le RGPD
Les grands principes 
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3. Pourquoi HotlineDPO ?
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Des enjeux présents et futurs

Une condition déterminante pour les clients

Aujourd’hui, être conforme au RGPD est une condition requise pour s’attacher et développer la confiance des clients.

La conformité est un atout et même une condition pour le développement des organisations.

Une responsabilité directe

Il est de l’entière responsabilité des professionnels ou des entreprises de protéger les données en leur possession.

En cas de plainte, ce sont les organisations qui devront rendre des comptes. Toutes sont concernées, quelle que soit

leur taille ou leur activité.

Une sécurité face aux menaces cyber

Être conforme au RGPD impose de protéger ses données face aux menaces de cyberattaque.
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Risques en cas de non respect du RGPD

Remise en cause des contrats (obligation essentielle) 

Les contrats peuvent être résiliés ou leur reconduction contestée.

Sanctions administratives 
La CNIL peut infliger des sanctions pouvant aller jusqu’à 4% du CA pour les infractions les plus graves

Sanctions judicaires (civiles et/ou pénales)

Si un particulier s’estime lésé en raison d’une infraction liée au RGPD, il pourra saisir la CNIL mais aussi demander 

réparation devant les tribunaux et obtenir des sanctions civils et/ou pénales (jusqu’à cinq ans d’emprisonnement et 

300 000 € d’amende).

Atteinte à l’image et à la réputation
La CNIL peut décider de rendre publique les mesures prises à l’encontre de l’organisme (mise en demeure ou des  

sanctions)
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4. Présentation de l’outil
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Présentation générale

1. Solution de conformité au RGPD simple d’utilisation et 
destinée à toutes les organisations propose la gestion et le 
suivi : 
• Du registre des traitements de données personnelles
• Des demandes de droits des personnes
• De la conformité de votre site internet

Une vision 360 et en temps réel de votre conformité

2. HotlineDPO met à votre disposition une équipe d’experts et 
une bibliothèque de documents pour répondre à vos besoins 
et questions pratiques.

3. La solution technique est hébergée dans le cloud (en mode 
SAAS) et est disponible sur PC et Mobile
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Tableau de bord 

1. Une interface simple

2. Une visualisation en temps réel de l’état 
de votre conformité 

3. Les chiffres clés des actions à mener 



13Présentation HotlineDPO

Registre des traitements

1. La liste de vos traitements en un clic

2. Une visualisation simplifiée du registre

3. Une garantie de conformité en cas de 
contrôle de la CNIL
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Demande de droit des personnes

1. Identifier les demandes urgentes en un 
coup d’œil 

2. Trier les demandes selon vos priorités
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Site internet

1. Une vision complète de la conformité de 
votre site

2. Un plan d’action précis pour assurer une 
bonne mise en conformité
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5. Modalité de l’offre
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• Abonnement : 100 € HT / mois avec un engagement sur 2 ans

• Incluant :

• La première année 2h de prestation de conseil pour la création du registre des traitements 

(les heures d’intervention sont facturées au delà de ces 2 premières heures 150 € HT ) 

• Réalisation d’un audit du ou des sites internet

• Une licence de l’outil HotlineDPO comprenant :
• Le registre des traitements 
• Le suivi des demandes relatives aux droits des personnes
• L’état de la conformité du ou des sites internet 
• Une bibliothèque de documents 
• Une veille de l’actualité sur la protection des données

Présentation de l’offre
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